
Pour un développement
réconcilié

avec la nature
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Les scientifiques en attestent : écosystèmes et ressources 
naturelles sont le socle sur lequel se construit l’avenir de 
toute société. Préserver leur intégrité, leur  diversité et leur 
capacité à fournir des services essen tiels aux populations 
et territoires est donc pri mor dial et s’inscrit au cœur de 
l’agenda 2030 pour le déve loppement durable. C’est pour-
tant ce que les modèles de développement actuels peinent 
 encore à réaliser.

Face à ce défi, le Groupe AFD est pleinement mobilisé 
et s’engage à promouvoir des solutions de financement 
et d’accompagnement technique qui garantissent une tran-
sition progressive et juste vers une économie pro -nature. 
Une économie qui protège les écosystèmes, assure que 
leurs ressources soient gérées  durablement par tous les 
acteurs publics et privés, dans toutes les activités et filières, 
au profit d’un développement humain et d’un lien social in-
clusif, notamment pour les  populations les plus fragiles.

L'ambition 
Relever le défi d’une économie pro-nature

1 million
d'espèces animales 
et végétales menacées 
d'extinction

2/3
des écosystèmes  
de la planète  
sont dégradés

80 %
des Objectifs de développement 
durable dépendent de la 
préservation des écosystèmes
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Préservation et restauration 
des milieux naturels 
Parce que des écosystèmes en bonne santé et bien gérés sont gages 
de prospérité partagée, l'AFD accompagne la conservation et la restauration 
des écosystèmes terrestres, côtiers et marins.

Nous encourageons la création et le renforcement d’aires protégées 
par une approche territoriale reposant sur une gouvernance locale inclusive. 
La préservation des espèces et la lutte contre les activités illicites affectant 
la faune sauvage comptent aussi parmi nos priorités. Dans tous ces domaines, 
les projets accompagnés par l’AFD sont menés avec et au bénéfice 
des populations.

Pérenniser ces objectifs passe par un soutien aux politiques publiques 
et à une gouvernance favorable à la biodiversité.

Intégration de la biodiversité 
à tous les secteurs 
Pour l’AFD, accompagner la transition vers une économie pro-nature suppose 
une sélectivité accrue des investissements au bénéfice de pratiques favorables 
à la biodiversité et au climat, tous secteurs confondus. Cette approche 
de mainstreaming repose sur trois piliers : 

•  l’exclusion stricte des activités sources de déforestation, d’atteinte 
aux écosystèmes à haute valeur de conservation ou de surexploitation 
et pollution de la nature,

•  la maîtrise renforcée des risques d’impacts sur la biodiversité 
de tous les financements,

•  une préférence donnée, en matière de production ou d’aménagement territorial, 
aux solutions de développement qui valorisent les services écosystémiques 
et garantissent un usage durable des ressources et espaces naturels.

2 objectifs majeurs
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D'ici 2025,  
l'AFD va doubler ses 
investissements en faveur  
de la biodiversité1

30 %
des solutions pour 
le climat reposent  
sur la nature

30 %
de ses financements 
climat favorables 
à la biodiversité 
en 2025 : c'est 
l'engagement 
de l'AFD

Une approche 
transversale
Au cœur des enjeux de développement, 
la biodiversité est un sujet économique, 
social et de gouvernance : un sujet global 
et transversal. Agriculture, aménagements 
urbains, appui aux systèmes financiers, 
énergie, eau et assainissement…,  
la biodiversité s’intègre ainsi à tous les 
métiers et secteurs d’activité de l’AFD. 
Ce parti pris implique de s’assurer que 
davantage de projets sectoriels soient 
sources de co-bénéfices pour la 
biodiversité. Il sous-entend également 
d’augmenter nos engagements financiers 
adaptés à ces objectifs.
L’approche transversale de cette 
thématique au sein de l’AFD, de Proparco 
et d’Expertise France, lui confère une 
importance toute particulière, au même 
titre que le climat ou le genre.
À nos côtés également, le Fonds français 
pour l’environnement mondial (FFEM) 
agit comme un levier pour l’innovation 
et la recherche liées à la biodiversité et à 
la préservation des ressources naturelles.

milliard
d'euros

Biodiversité 
et climat, 
un seul objectif
Objectifs climatiques et préservation 
de la biosphère comptent parmi les choix 
vitaux à faire pour la prochaine décennie. 
Or, ces deux objectifs sont intrinsèquement 
liés. Forêts, océans, prairies et zones 
humides sont de vastes puits de carbone, 
qui sont à la fois victimes du réchauffement 
et acteurs de l’équilibre climatique... 
S’ils sont bien gérés, si l’on préserve leur 
bon fonctionnement naturel, ils peuvent 
garder leur rôle essentiel. 
Les scientifiques considèrent qu’au moins 
30 % des solutions face aux effets du 
changement climatique reposent sur 
la nature. Or, à l’échelle internationale, 
seulement 2 % de la finance climat est 
actuellement favorable à la biodiversité. 
En s’engageant pour la convergence climat 
et biodiversité, l’AFD devient un bailleur 
« planète ». Un marqueur stratégique 
en phase avec l’agenda international 
et les engagements de la France.
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Ensemble  
pour la planète
• Avec les banques de développement, 
notamment le Club IDFC, pour mobiliser 
des financements publics et privés.

• Avec l'Office français de la biodiversité, 
l'Office national des forêts, la Conférence 
des espaces protégés pour promouvoir 
l'approche française de la conservation.

• Avec les instituts de recherche 
du Nord et du Sud pour des solutions 
fondées sur la science.

• Par un dialogue avec les organisations 
internationales, dont l’UICN, pour 
consolider la position française dans 
les débats internationaux.

• Auprès de WWF, CI, WCS, Noé 
et d’autres pour renforcer la société 
civile du Sud.

• Pour le renforcement des systèmes 
d’information biodiversité, avec le GBIF, 
via l’initiative Data4Nature.

Avec tous nos partenaires dans plus de 100 pays, Kenya Wildlife Service, 
la Commission des forêts d’Afrique centrale, la Fondation pour les aires 
protégées et la biodiversité de Madagascar, le Ministère de l’Environnement 
et de l’Écologie en Chine, l’Institut indonésien des sciences, la Commission 
nationale pour la connaissance et l'usage de la biodiversité au Mexique… 
pour bâtir des solutions adaptées aux contextes locaux.



L’action
Des territoires 
réconciliés  
avec le vivant
Notre avenir passe par un aménagement territorial qui 
 assure le maintien d’écosystèmes sains dans chaque région, 
pays ou continent. Source de solutions, la nature contribue 
à la sécurité alimentaire, à la pérennité des ressources en eau, 
à la fourniture d’énergies et de matériaux renouvelables, 
ou  encore à la résilience face aux crises climatiques ou sani-
taires. Conservation et développement peuvent se servir 
sans s’opposer.

Atteindre cet équilibre suppose d’agir sur les cadres juridiques 
et de gouvernance et requiert de nouvelles normes de bonnes 
pra tiques, en particulier là où s’exercent les principales 
 pressions sur le vivant : agriculture, pêche, sylviculture, urba-
nisation, industrialisation et pollutions des eaux et océans. 

Le groupe AFD investit ainsi dans une large diversité de projets 
à impacts en cohérence avec le nouveau cadre d’ambition 
post 2020 élaboré sous l’égide de la Convention pour la diver-
sité biologique. 

L’APPUI DES POLITIQUES 
PUBLIQUES
Au Mexique, l’AFD accompagne les 
politiques publiques relatives aux aires 
protégées et à la connectivité écologique. 
La préservation et la valorisation des 
espaces naturels, terrestres et marins, 
impliquent une consolidation des cadres 
institutionnel et règlementaire.

457 M
d'euros investis en faveur 
de la biodiversité en 2019
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140
projets engagés 
en faveur de la 

biodiversité en 2019

POUR UNE TRANSITION  
AGRO-ÉCOLOGIQUE 
La sécurité alimentaire 
du Mali dépend du secteur 
cotonnier. L’AFD finance son 
intensification écologique via 
la promotion de techniques 
au service de la fertilité des 
sols et de la résilience face 
aux changements climatiques.

AU BÉNÉFICE 
DES ÉCOSYSTÈMES 
FORESTIERS 
Dans le bassin du Congo, 
les projets de conservation 
et de gestion durable 
préservent la diversité 
biologique et les paysages 
forestiers en y associant 
les communautés locales 
et les peuples autochtones.

LA NATURE AU SERVICE DU CLIMAT
L’AFD soutient le plan de décarbonation 
du Costa Rica. La transition du secteur 
agricole vers des pratiques sobres 
en carbone et en ressources naturelles 
(sols, eau) y sera favorisée, tout comme 
la restauration des écosystèmes côtiers 
aptes à stocker le carbone.

PRÉSERVER LES ÉCOSYSTÈMES 
CÔTIERS ET MARINS
En 2020, l’AFD a lancé l’Initiative Kiwa pour le climat 
et la biodiversité dans le Pacifique Sud.  
Par la plantation de mangroves, la régénération 
des récifs coralliens, la lutte contre les espèces 
invasives, ce programme restaure les écosystèmes 
et contribue à la résilience des populations.
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9,4 M
d’hectares d’espaces naturels 
protégés ou restaurés grâce 

aux projets financés par l’AFD 
en 2019

LA VALORISATION DU 
PATRIMOINE NATUREL 
En Chine, l’AFD appuie le Parc national 
de Xianju dans ses activités de conservation 
des milieux naturels, de valorisation 
de l’écotourisme et d'éducation 
environnementale. Elle s’appuie sur l’expertise 
française pour créer des plateformes 
de concertation avec les acteurs du territoire.

MOINS DE PLASTIQUES 
DANS LES OCÉANS
L’initiative Clean Oceans promeut depuis 
2018 une approche filière de la source des 
pollutions plastiques de la mer : substitution 
de bioplastiques, recyclage, traitement 
des déchets et meilleur assainissement, 
comme c’est le cas dans une station 
de traitement des eaux usées au Sri Lanka.

RENATURER LES VILLES
Expertise France agit avec le financement de l’Union 
européenne pour engager durablement 250 villes dans 
leur transition verte avec le réseau CitiesWithNature. 
L’AFD développe à ses côtés une offre de financement 
« villes durables » pour plus de biodiversité urbaine.

AU BÉNÉFICE 
DES ÉCOSYSTÈMES 
FORESTIERS 
Dans le bassin du Congo, 
les projets de conservation 
et de gestion durable 
préservent la diversité 
biologique et les paysages 
forestiers en y associant 
les communautés locales 
et les peuples autochtones.

UNE MEILLEURE MAÎTRISE 
DES RISQUES
L’AFD soutient l’émergence 
de politiques et d’outils de maîtrise 
des impacts du développement sur 
la nature dans six pays d’Afrique 
et d’Asie. Mises en œuvre, ces 
normes obligent les promoteurs 
urbains et industriels à compenser 
les pertes de biodiversité.

UN FINANCEMENT PÉRENNE 
DES AIRES PROTÉGÉES
À Madagascar, l’AFD contribue à la conservation d’un 
capital naturel unique en apportant un soutien financier 
à la préservation des aires protégées et aux populations 
qui en dépendent. En Afrique et en Méditerranée, le Groupe 
investit dans six fonds fiduciaires de conservation.



Siège social de l’AFD
5, rue Roland-Barthes | 75 598 Paris cedex 12 
T. + 33 1 53 44 31 31 | F. + 33 1 44 87 99 39
www.afd.fr

afd.fr
afd_France
facebook.com/AFDOfficiel

twitter.com/AFD_France

Un nouveau cadre mondial 
pour la biodiversité
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Le groupe Agence française de développement (AFD) met en œuvre la politique 
de la France en matière de développement et de solidarité internationale. 

Climat, biodiversité, paix, éducation, urbanisme, santé, gouvernance…, nos équipes 
sont engagées dans plus de 4 000 projets à fort impact social et environnemental 
dans  les Outre-mer français et 115 pays. Nous contribuons ainsi à l’engagement 
de la France et des Français en faveur des Objectifs de développement durable (ODD).

L’Agence française de développement et ses partenaires au sein de l’équipe France se mobilisent pour 
négocier et mettre en œuvre un « Nouveau cadre pour l’homme et la nature », porteur d’une ambition 
renouvelée pour la protection de la biodiversité. 
En s’inspirant de l’Accord de Paris, ce nouveau cadre mondial pour la biodiversité, négocié en Chine en 2021, 
doit engager les États et mobiliser tous les acteurs dans une transition écologique et territoriale. Il garantit 
aussi des modes de production et de consommation durables tout en assurant un partage juste et équitable 
des bénéfices tirés de la biodiversité. En tant qu’agence de développement, l’AFD met son expertise 
au service de l’équipe France et des négociations, et s’engage pour la mise en œuvre de ce nouveau cadre. 
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